
27 FÉVRIERA.D 1923

AFFAIRES DE ROUTINE
Mercredi, 28 février 1923

Lecture des requêtes.
Avis de questions, d’interpellation s 

et de motions.

Présentation des requêtes. 
Rapport des comités.

INTERPELLATIONS

Pour mercredi, 28 février 1923

Par l’honorable Sir Edward Kemp, K.C.M.G. :
27 février—Le gouvernement a-t-il proposé quelques négociations pour 

l’établissement d’un projet d’un dédoublement des rails, au coût de $4,000,000 !
Les fonctionnaires du chemin de fer du Grand-Tronc ont-ils signe un 

accord et, dans l’affirmative, quel montant le Canada devra-t-il souscrire pour 
l’exécution de ce projet?
No 2.

No 1.

Par l’honorable Sir Edward Kemp, K.C.M.G.:
27 février—Le gouvernement a-t-il conclu un arrangement ; et, dans 1 affir

mative, quels arrangements a-t-il conclus pour l’usage d’une nouvelle gare de 
Street, à Chicago? Quel montant le Canada devra souscrirevoyageurs, rue 

pour l’exécution de ce projet?
No 3.

Par l’honorable M. Lynch-Staunton :— ....................
Le gouvernement, par l’entremise de son Conseil d’administration, a-t-il 

adjugé un contrat pour l’établissement d’une voie ferrée entre le Canadian 
Northern et le Transcontinental est-il exact?

2. Dans l’affirmative, à combien estime-t-on la dépense?
3. Quel est l’adjudicataire?
4. Le Parlement a-t-il voté un crédit à cette fin?
5. Dans l’affirmative, à quel article du budget ce crédit figure-t-il?

Pour jeudi, 1er mars 1923
No 1.

Par l’honorable M. Green :—
27 février—Qu’il demandera au gouvernement:—
1. Le gouvernement a-t-il exclu une superficie de terre, par arrêté minis

tériel du 2 février 1922, du parc Kootenay, tel que délimité par arrêté ministé
riel du 21 avril 1920, et L’a-t-il vendue ou d’une façon aliénée? Dans l’affir
mative, à qui et à quelle date?

2. A-t-il été adressé une demande d’achat ou de concession de quelque 
partie de ces terres exclues et, dans l’affirmative, par qui et à quelle date ?

I 3. S’il a été vendu ou d’autre manière aliéné quelque partie de ces terres
exclues, quelle en est la superficie et quelles sont les conditions relatives au 
prix et aux échéances?


